
  

 
 

 

Qu’est-ce que la démarche précoce d’insertion Comète 

France? 

Cette approche individualisée couplée à une prise en charge précoce 

des problématiques de santé permet d’augmenter les chances 

d’inclusion sociétale des personnes dont l’état de santé est 

susceptible de remettre en cause leur employabilité en milieu 

ordinaire.  

Le caractère précoce de la démarche permet de prendre en compte 

dès les premières étapes du parcours, la dimension 

socioprofessionnelle, tout en assurant les soins, la réadaptation et la 

réinsertion au sein d’un établissement/service de Soins, Suite et 

Réadaptation (SSR). 

 

Public cible 

 Le dispositif Comète France est destiné aux personnes en âge 

de travailler dont l’état de santé est susceptible de remettre en cause leur situation de 

travail.  

 Elles doivent séjourner dans un établissement de soins de suite et de réadaptation (SSR) 

spécialisés, disposant d’une unité d’insertion socio-professionnelle (UISP) Comète France, ou 

adressées vers cette unité par un acteur sanitaire. 

Ces personnes souffrent majoritairement de déficiences motrices lourdes et/ou complexes au regard 

de l’emploi : atteintes cérébrales (40%), pathologies rachidiennes (30%), ou atteintes ostéo-myo-

articulaires (24%).  

 

Modalités d’accès 

La prise en charge se fait : 

 En interne : Un patient est signalé par un thérapeute ou un soignant qui sera ensuite 

référencé par l’un des chargés d’insertion. 

 En externe : Une structure sanitaire qui ne possède pas d’UISP peut éventuellement faire une 

demande d’admission pour intégrer la démarche précoce d’insertion du centre de soins et de 

rééducation. Cette demande sera examinée par le médecin de l’unité d’insertion. 

 

Missions /activités 

L’intervention de l’unité Comète France est intégrée dans le programme de soins reposant sur la 

précocité de l’intervention, l’interdisciplinarité (incluant tous les acteurs de l’établissement ainsi que 

les opérateurs extérieurs), la globalité de l’évaluation et la personnalisation de l’accompagnement 

favorisant la participation active et volontaire de la personne. 

Le processus d’accompagnement se fait selon les modalités suivantes :  

 Repérage : Identification précoce d’une potentielle problématique d’insertion permettant 

d’intégrer au plus tôt la dimension professionnelle et scolaire dans le parcours de soins ; 

 Accueil et évaluation de la demande : explication du dispositif au patient et recueil de son 

accord ; 

 Construction du projet d’insertion en milieu ordinaire et /ou protégé : évaluation pluri-

professionnelle (professionnels de santé de l’établissement, mais aussi services de santé au 

Le dispositif Comète France 



Dernière mise à jour : 11/04/2024 

travail, écoles/universités, organismes de formation, MDPH, CRAMIF, …) pour la construction 

du projet d’insertion personnalisé. Cette évaluation apporte une cohérence entre les 

attentes de la personne, ses capacités physiques et cognitives et les réalités professionnelles 

et personnelles ; 

 Déploiement du plan d’action : Concrétisation et finalisation du projet selon les besoins 

spécifiques repérés (aides techniques, humaines, adaptation organisationnelle…) ; 

 Suivi du devenir : suivi sur deux ans du devenir des personnes après l’insertion. 

 

Intervenants professionnels 

Des équipes pluridisciplinaires, nommées UISP Comète France, sont directement implantées dans les 

établissements de soins adhérents. Dédiées à l’emploi, elles sont composées de : médecins, 

ergonomes, ergothérapeutes, psychologues du travail, assistants de service social, 

neuropsychologues, conseillers en insertion professionnelle. 

 

Financement et coût pour l’usager 

La Démarche Précoce d’Insertion est financée à 55 % par l’Assurance Maladie et 36 % par 

l’association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées 

(AGEFIPH) et 7% par le fonds pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées dans la 

fonction publique (FIFPH). Le siège de Comète FRANCE est situé à Lorient. 

Il n’y a aucun coût pour l’usager. 

 

Cette fiche a été rédigée par LADAPT et l’association COMÈTE France. 

 

Pour en savoir plus :  
 

 Comète France (source : cometefrance.com) 

 Rechercher un établissement adhérent au réseau Comète France en Ile de France (source : 
cometefrance.com) 
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